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PAPA EST PARTI...QUE FAIRE?

Par nanie05, le 21/04/2013 à 16:52

Bonjour, voila j'ai ete en couple pendant 6 ans....j ai eu un bebe et a l'age de 4 mois et demi le
papa est parti...mais a 1000 km. Depuis mon fils n'a pas vu son pere....normalement il
viendrai 2 jour pour mai..et veut son fils!Que doit je faire...mon fils aura pas vu son pere
depuis 3 mois....je n'est pas confiance de lui laisser car il sen occuper pas du tout!Je lui est dit
que je suis daccord pour qu'il le voi, mais en ma presence...il ma dit que non et que du coup il
fesait appel aux avocats? Que faire?

Par youris, le 21/04/2013 à 19:05

bjr,
le père a-t-il reconnu son enfant et subvient-il à ses besoins ?
avez-vous vu le juge aux affaires familiales pour la garde de votre enfant ?
cdt

Par nanie05, le 21/04/2013 à 20:17

Oui il la reconnu....il ma envoyer 100 euro!il doive me fixer une date pour le JAF...mais depuis
que le pere est parti mon fils est perturbe...il a vu des scene de violence.
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